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Monsieur Laurent MOSAR

Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 29 décembre 2010

Monsieur le ?résldent,
i

J'al l'homeUl' de vous informer que, conformément à l'article 80 du règlement de la
Chambre des DépÙlés, je souhaiterais poser une question à Madame la Ministre à la
Slmplfficatfon adminr,st'iltive, à Monsieur le Ministre du Logement et à Monsieur le Ministre
de l'Êconomle et dl;! ':Ommerce extérieur, relative à l'analyse de l'évolution des prix de
transaction des apP6!rt.,mentspar deux admlnistratrons distinctes.

Le Ministre diJ logement a, lors d'une conférence de presse du 13 décembre 2010,
préSenté l'évolution des prix de vente des appartements sur base d'une analyse effectuée
par rObservatolre ~e l'Habitat. Ce dernier proc:ède règullèrement à une analyse de
l'évolution des prix d~ '{ente des appartements sur base des données issues du fichier de la
Publicité foncière. L':~:lServatDlre eccorde une attention parUçUllëreà la comparaison des
tendances relevées ~ partir des prix enregistrés des appartements et de celles observées à
travers les Indlcateufs des prix annoncés à la verne qui fournissent une information sur les
tendances de l'offre èt des prix à partlr des annonces immobilières panJas dans la presse et
surlntemet

Le STATEC il de son coté publiè en date du 21 décembre 2010 les « Regards sur,
les prix des appartEoments». Cette étude est elle aussi bllSée sur des données
administratives de ~ PubUclté foncière et élabllt des statistiques à partlr du prix de
transaction déclaré ~ns les actes notariés. En revanche, la publication du STATEC ne tient
pas compte des prix !!l'noncés.

Dans ce contexte, Il est légitime de se demander si ces deux publications ne font pas
double emploi et ceJ;ÎJ d'autant plus que les publications de l'Observatoire de l'Habitai en la
matière non seulem&n!~ précédent cellllS du STATEC mals, en plus, arrivent à donner une
image nettement pllJ!. fidèle du marché immobnJer national, notamment à travers le
mécanisme de ~lTIparalson de l'évolution des prix proposés dans les annonces
Immobilières à celle des prix enregistrés des appartements entre janvier 2007 et septembre
2009. .

Dans ce conttj,xl:ej'aimerais savoir des MInistres s1ls partagent ce poInt de vue et ceci
surtout à l'aune des LtnI'éretlfsde la slmplfficatlon administrative?

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite
considération.

MarcSpautz
Député
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